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L’utilisation d’un drone permet de surveiller le troupeau en limitant les déplacements. Il permet 

de repérer un animal présentant un problème et d’intervenir plus rapidement. A une altitude 

suffisante, les animaux ne sont pas dérangés par le survol.  

Les avantages 

 Permet la surveillance à distance 

 Permet de retrouver facilement les animaux 

 Vérification des équipements dans la pâture (points d’eau, barrières, clôtures, … 

 Peu onéreux (800 €) 

Les limites  

 Apprendre à le piloter 

 Attention aux bâtiments et à l’altitude 

(perte de réception) 

 Stress des animaux au départ 

 

Attention aux parcelles à proximité de 

secteurs habités  

(réglementation pour le survol) 

 

Témoignage 

« Je pense qu’avec les moyens technologiques que l’on a aujourd’hui on peut concilier vie de 

famille et vie professionnelle. Ce sont des investissements peu coûteux par rapport au confort 

de travail gagné »  

GAEC TRICOIRE (Saint Léger sous Cholet – 49) 

Le drone pour surveiller le troupeau au pâturage  

(Laurent FICHET - CAPDL) 

Les couverts végétaux sont une aubaine pour les moutons ! Leur pâturage permet de réduire 

les charges à la fois sur l’atelier ovin mais également sur l’atelier céréalier de l’exploitation. 

Aucune transition alimentaire n’est nécessaire pour faire pâturer les couverts. De plus, ils 

présentent une bonne valeur alimentaire, il n’est donc pas utile d’apporter du concentré ou du 

fourrage sec aux animaux ! 

Les brebis pâturent les couverts végétaux  

https://www.youtube.com/watch?v=6nI7Rh_UDR4 CTRL + clic sur le lien pour accéder à la vidéo 

(Maurane BEAUMONT - CAPDL) 

https://www.youtube.com/watch?v=6nI7Rh_UDR4


Si l’état corporel est hétérogène, faire deux lots de lutte 

(Laurent FICHET - CAPDL) 

Dans le cadre du projet SYCEROV, financé par le Conseil Régional des Pays 

de la Loire, le réseau ovin est à la recherche d’éleveurs ovins pratiquant du 
pâturage chez des voisins, céréaliers ou non.  

Si c’est votre cas et que vous êtes intéressés pour participer à ce projet, merci de contacter 
l’équipe ovine 

Jeudi 30 juillet :  Vente de jeunes béliers Rouge de l’Ouest en sortie de station de contrôle individuel à La 

Perrière de Saint Hilaire du Bois – VIHIERS (49)  

Mercredi 9 septembre - Formation sur le thème de l’alimentation des ovins avec un mélange fermier, avec 

l’appui de Laurence SAGOT (CIIRPO et ferme expérimentale du Mourier). 

Objectifs de cette journée : revoir les besoins nutritionnels de vos animaux (en fonction du 

stade physiologique), aborder le sujet des différentes matières premières disponibles, ainsi 

que les matières premières à privilégier et celles à éviter, réaliser des rations équilibrées 

selon les catégories d’animaux et leur stade physiologique, à partir de mélanges fermiers. 

Les coûts et les effets de ces rations seront analysés sur les performances des animaux, la 

qualité des carcasses, la reproduction, le taux de mortalité des agneaux, etc… Nous vous 

attendons nombreux ! 

Contact : Catherine CARTHY 02 43 29 24 44 catherine.carthy@pl.chambagri.fr   

Jeudi 10 septembre - Formation « Complémentation des  ovins  » (49)  

Avec au programme : les points clés de l’alimentation des brebis, la complémentation à la 

lutte, en fin de gestation, la complémentation des agneaux sous la mère  à l’herbe, les 

transitions alimentaires, la conduite des agnelles à l’herbe, la finition des agneaux à l’extérieur 

en été ou en automne, les couverts végétaux, les légumineuses, les plantes à tanins, les 

intérêts et limites du pâturage tournant et du pâturage dynamique.  

Cette journée sera animée par Laurence SAGOT du CIIRPO et de la ferme expérimentale du 

Mourier. 

Contact : Florence MANGION 02 41 96 77 00 florence.mangion@pl.chambagri.fr 

Jeudi 24 septembre - Journée Régionale Ovine au Lycée Agricole de LAVAL 

Jeudi 1er octobre - Formation « Améliorer la conduite de ses prairies en élevage ovin » (1ère journée) 

avec Aude Brachet (spécialiste prairies à la CAPDL) 

Si l’état corporel du lot de brebis à mettre 

prochainement en lutte est hétérogène, il est conseillé 

de constituer deux lots. Pour celles dont la note est 

supérieure à 3 sur une échelle de 0 à 5, il est inutile 

d’ajouter des céréales à la ration. Veiller toutefois à ce 

que les brebis ingèrent suffisamment d’herbe ou de 

fourrage. Si elles ne maigrissent pas pendant la 

période de lutte, elles seront aussi fertiles et 

prolifiques. En revanche, la distribution de 300 à 

500 g de céréale par jour aux brebis maigres (note 

d’état de 2) à partir de 3 semaines avant le début de 

la mise aux béliers et pendant la lutte va augmenter le 

nombre d’agneaux vendus de 6 à 12 pour 100 brebis.  
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